
Date: 27.09.2023

La Liberté
1700 Fribourg
026/ 426 44 11
https://www.laliberte.ch/

Genre de média: Médias imprimés
Type de média: Presse journ./hebd.
Tirage: 36'783
Parution: 6x/semaine N° de thème: 999.080

Ordre: 1088138Page: 12
Surface: 76'811 mm²

Référence: 89484097

ARGUS DATA INSIGHTS® Schweiz AG | Rüdigerstrasse 15, case postale, 8027 Zurich
T +41 44 388 82 00 | E mail@argusdatainsights.ch | www.argusdatainsights.ch

Coupure Page: 1/2

Le Conseil d'Etat défend la nouvelle répartition des tâches avec les communes

béer

Sylvie Bonvin-Sansonnens, Didier Castella et Philippe Demierre: trois conseillers d'Etat sont venus défendre le désenchevêtrement des tâches entre canton et communes. Jean-Baptiste Moret

«Qui commande, paye»
« DOMINIQUE MEYLAN

Votations Qui chapeaute et
finance l'aide et les soins à do-
micile, les crèches ou les EMS?
Pour le citoyen, il s'agit de pres-
tations indispensables. Mais
pour l'Etat et les communes, ce
sont des coûts et des responsa-
bilités qui sont actuellement
partagés, pour ne pas dire em-
mêlés. Le désenchevêtrement
des tâches entre l'Etat et les
communes (DETTEC), sur le-
quel les autorités travaillent
depuis plus de dix ans, doit per-
mettre d'éclaircir la situation.
Le peuple fribourgeois se pro-
noncera sur un premier volet le

12 novembre.
S'il y a votation, c'est en rai-

son de l'importance des mon-
tants. La facture finale est
presque équilibrée, avec une
augmentation des charges du
canton estimée à 1,16 million
de francs par année. Toute-
fois, en reprenant certains do-
maines, l'Etat voit ses dépenses
brutes grimper de 75 millions.
Pour compenser cette hausse,
les communes reprendront le
financement des prestations
complémentaires, dont le coût
est également évalué à plus de
70 mio. '

Du pouvoir aux communes
Hier, face aux médias, le Conseil
d'Etat a lancé la campagne du
oui. Pour son président, Didier
Castella, le DETTEC redonne de
l'autonomie aux communes.
«Qui commande, paye. C'est le
meilleur moyen d'avoir la meil-
leure prestation au meilleur
coût possible.» C'est une des
bases du fédéralisme, poursuit
le directeur des -Institutions, de
l'agriculture et des forêts: «Les
communes sont le mieux à
même de connaître les attentes
de leur population.»

Ce premier paquêt porte sur
quatre volets: l'accueil extrafa-
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milial, l'aide et les soins à domi-
cile, les établissements médico-
sociaux (EMS) et la prise en
charge des personnes en situa-
tion de handicap. Dans le détail,
la gestion de l'aide et des soins à
domicile sera transférée aux
communes, tout comme son fi-
nancement. Il en ira de même
pour les structures d'accueil ex-
trafamilial. Le coût des crèches
ne va pas exploser, précise le di-
recteur de la Santé et des affaires
sociales, Philippe Demierre: «Les
communes 'devront augmenter
leur subvention d'un montant
au moins équivalent à ce que
l'Etat donne actuellement.»

«Les communes
sont les mieux
à même
de connaître
les attentes
de leur
population»

Didier Castella

Le projet prévoit de confier
aux seules communes le finan-
cement de l'accompagnement
des personnes en EMS, tandis
que l'Etat s'occupera de la prise

en charge du coût résiduel deS
soins. Dans le domaine du han-
dicap, les institutions spéciali-
sées et socio-éducatives ainsi
que les familles d'accueil profes-
sionnelles resteront gérées par
le canton, qui réglera la totalité
de la facture.

Pour le citoyen, il n'y, aura
pas d'augmentation d'impôt.
Selon Philippe Demierre, il n'y a
pas non plus de crainte à avoir
sur une éventuelle disparité de
l'offre, avec par exemple davan-
tage de crèches dans un dis-
trict: «L'Etat conserve son rôle de
surveillance.»

Le DETTEC prévoit une rééva-
luation des conséquences finan-
cières après la mise en uvre, ce
qui permettra un rééquilibrage
en cas de nécessité. Des correc-
tions pourraient se faire à travers
le 2e paquet du DETTEC, qui in-
clura probablement une bascule
fiscale, précise Didier Castella.
«Et les députés sont toujours très
prompts à déposer des instru-
ments parlementaires.»

Le PS opposé
Au Grand Conseil, le DETTEC
avait été accepté par 68 voix
contre 29 et 4 abstentions. Le
Parti socialiste s'y était opposé.
Dans un communiqué, il an-
nonce son intention de faire
campagne pour le non. Selon le

PS, les communes seront désa-
vantagées. Ce déséquilibre se se-
rait encore accentué avec une
décision récente des Chambres
fédérales qui prévoit que le can-
ton supporte entre 26,9% et
28,6% de soins en EMS, le reste
étant financé par l'assurance-
maladie. «Avec cette réforme, ce
sont environ 45 millions de
francs que l'Etat économise par
rapport aux communes», dé-
nonce le député socialiste Simon
Zurich (Fribourg).

Lors des débats en plénum,
l'évolution des prestations com-
plémentaires avait suscité les
mêmes inquiétudes. «On peut
attendre des années, il y aura
toujours un projet de réforme en
cours. De manière générale, l'ex-
plosion des charges se situe au
niveau du canton, pas des com-
munes», réplique Didier Castella.

En organisant cette votation
le jour du second tour de l'élec-
tion au Conseil des Etats, le can-
ton s'assure une certaine partici-
pation. Quant à la gauche, elle
pourrait y voir un moyen de
mobiliser ses troupes. En cas de
oui, ce paquet entrera en vi-
gueur début 2025. Les travaux
en vue d'une nouvelle répartition
des tâches dans le domaine des
écoles et de la pédagogie spécia-
lisées commenceront dès le ver-
dict populaire connu. »


